
Ecole

Ecole

Référent
départemental

REE 
(en présence de 

M. Marlier)

Apaisement Poursuite
intimidation
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PROTOCOLE pHARe

Après J30

J0

De J1 à J15

De J16 à J30

Envoi de la fiche de signalement à Olivier Genelot ou à
Laurence Moreno

Entretien tous les 2 ou 3 jours jusqu’à J15 avec  :
la cible
le ou les intimidateurs
le ou les “témoins” 

Appel téléphonique à J1 (ou dans les jours suivants) à la
famille,  puis à J15 

Appel téléphonique à la
famille à J30

1 à 2 entretiens de suivi
avec la cible

Entretiens de suivi réguliers
(environ 3 fois par période)

avec la cible jusqu’à la fin de
l’année scolaire


